
Indemnité de solidarité nationale pour 
pertes de récolte non assurées de 
raisins de cuve cépages Melon de 
Bourgogne et Chardonnay suite à 
l’excès de pluie d’octobre 2023 à 
octobre 2024 
La Commission chargée de l’orientation et du développement des assurances garantissant les 
dommages causés aux récoltes (CODAR) réunie le 11 décembre 2024 a validé les demandes 
de reconnaissance pour les pertes de récolte pour l’apiculture, la viticulture et la saliculture 
suite à l’excès de pluie d’octobre 2023 à octobre 2024 sur l’ensemble du département de la 
Loire-Atlantique. 

Qui est concerné ? 

Cette demande d’indemnisation ISN concerne les pertes de récolte 2024 en raisin de cuve 
non assuré de cépage Melon de Bourgogne et Chardonnay que les viticulteurs de Loire-
Atlantique ont subies suite à l’EXCÈS DE PLUIE d’octobre 2023 à octobre 2024. 

Les viticulteurs doivent respecter les critères suivants : 

• exercer une activité viticole au moment de la récolte ;
• disposer d'un SIRET valide au moment du paiement ;
• le siège d'exploitation doit être situé en Loire-Atlantique ; les parcelles implantées en

vigne de cépage Melon de Bourgogne et Chardonnay doivent être situées en Loire-
Atlantique ou le cas échéant, pour les parcelles en Melon de Bourgogne situées dans le
Maine-et-Loire ou en Vendée sur au moins une des communes de la zone à A.O.C
Muscadet du Maine-et-Loire ou de Vendée ;

• les pertes de récolte, calculées par appellation, doivent atteindre le seuil de perte
minimum de 62 % par rapport au rendement de référence historique, calculé et
justifié par les déclarations de récolte déposées au casier viticole informatisé.

Le seuil de 62 % correspond à la somme du seuil fixé par l’ISN et du taux forfaitaire lié aux 
aléas non climatiques. 

Comment faire sa demande d’indemnisation ? 

Pour la viticulture, les demandes d’indemnisation doivent exclusivement être réalisées en 
Téléprocédure via la plateforme AléaNat. 

Les télédéclarations sont ouvertes du lundi 24 février 2025 au lundi 24 mars 2025 (23h59). 

Lien vers la plateforme Aléanat : https://ecoagri.agriculture.gouv.fr/aleanat 

https://ecoagri.agriculture.gouv.fr/aleanat


Nous vous invitons également à utiliser le guide Exploitant AléaNat. Il s’agit d’un tutoriel 
avec des copies d’écrans de toute la démarche. Vous pouvez le télécharger ci-après 
: Télécharger ISN-VITI_Guide exploitants AléaNat_décembre2024 PDF - 2,99 Mb - 
21/02/2025  

Les viticulteurs assurés ou partiellement assurés doivent directement s’adresser à leur 
assureur en charge de verser l'ISN. 

Documents mis à disposition : 

Par ailleurs, pour vous aider à préparer votre télédéclaration, les notices et les formulaires de 
demande d’indemnisation sont disponibles ci-dessous : 

• Conditions d’éligibilité et modalités de dépôts des demandes (veuillez lire les 
notices) : 

         - Notice d'information sur la procédure : 

         Télécharger ISN-VITI_Notice-nationale PDF - 0,67 Mb - 21/02/2025  

         - Notice de remplissage du formulaire : 

         Télécharger ISN-VITI_Notice-départementale PDF - 0,21 Mb - 21/02/2025  

• Formulaires et annexes à compléter : 

         - Formulaire de demande d'indemnisation (sans les annexes) : 

          Télécharger ISN-VITI_Formulaire_cerfa_53002-02 PDF - 0,45 Mb - 21/02/2025  

         - Annexe 1a_Pertes de récolte : 

          Télécharger ISN-VITI_Annexe-comptable-1a_cerfa_53002-02 PDF - 0,17 Mb - 
21/02/2025  

         - Annexe 1b_Pertes de récolte : 

          Télécharger ISN-VITI_Annexe-exploitant-1b_cerfa_53002-02 PDF - 0,19 Mb - 
21/02/2025  

• Calculette pour vérifier l’éligibilité de vos appellations : 

          Télécharger ISN-VITI_Calculette XLSX - 0,01 Mb - 21/02/2025 

•  Arrêté Préfectoral : 

          Télécharger Arrêté Préfectoral PDF - 0,38 Mb - 27/02/2025  

Vos contacts : 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66670/482991/file/ISN-VITI_Guide%20exploitants%20Al%C3%A9aNat_d%C3%A9cembre2024.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66670/482991/file/ISN-VITI_Guide%20exploitants%20Al%C3%A9aNat_d%C3%A9cembre2024.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66685/483093/file/ISN-VITI_Notice-nationale.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66686/483098/file/ISN-VITI_Notice-d%C3%A9partementale.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66687/483103/file/ISN-VITI_Formulaire_cerfa_53002-02.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66688/483108/file/ISN-VITI_Annexe-comptable-1a_cerfa_53002-02.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66688/483108/file/ISN-VITI_Annexe-comptable-1a_cerfa_53002-02.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66689/483113/file/ISN-VITI_Annexe-exploitant-1b_cerfa_53002-02.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66689/483113/file/ISN-VITI_Annexe-exploitant-1b_cerfa_53002-02.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66690/483118/file/ISN-VITI_Calculette.xlsx
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/66811/483824/file/arrete_prefectoral_25-02-2025.pdf


DDTM Loire-Atlantique - Service Économie Agricole et Territoire - 

Bureau Foncier Mesures conjoncturelles Territoire 

Mail : ddtm-seat-soutien@loire-atlantique.gouv.fr 

Objet = ISN 2024 VITICULTURE + N° Dossier AléaNat + RAISON SOCIALE 

Partager la page 

• Partager sur Facebook 
• Partager sur X (anciennement Twitter) 
• Partager sur LinkedIn 
•  
• Copier dans le presse-papier 
•  

Suivez-nous 
sur les réseaux sociaux 
 

mailto:ddtm-seat-soutien@loire-atlantique.gouv.fr
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture/Aides-agricoles/Calamites-et-Mesures-conjoncturelles/ISN-et-Calamites-agricoles/ISN-Pertes-de-recolte-2024-non-assurees-Raisins-de-cuve-Cepages-Melon-de-Bourgogne-et-Chardonnay
https://twitter.com/intent/tweet?url=https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture/Aides-agricoles/Calamites-et-Mesures-conjoncturelles/ISN-et-Calamites-agricoles/ISN-Pertes-de-recolte-2024-non-assurees-Raisins-de-cuve-Cepages-Melon-de-Bourgogne-et-Chardonnay&text=Indemnit%C3%A9%20de%20solidarit%C3%A9%20nationale%20pour%20pertes%20de%20r%C3%A9colte%20non%20assur%C3%A9es%20de%20raisins%20de%20cuve%20c%C3%A9pages%20Melon%20de%20Bourgogne%20et%20Chardonnay%20suite%20%C3%A0%20l%E2%80%99exc%C3%A8s%20de%20pluie%20d%E2%80%99octobre%202023%20%C3%A0%20octobre%202024
https://www.linkedin.com/shareArticle?url=https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture/Aides-agricoles/Calamites-et-Mesures-conjoncturelles/ISN-et-Calamites-agricoles/ISN-Pertes-de-recolte-2024-non-assurees-Raisins-de-cuve-Cepages-Melon-de-Bourgogne-et-Chardonnay&title=Indemnit%C3%A9%20de%20solidarit%C3%A9%20nationale%20pour%20pertes%20de%20r%C3%A9colte%20non%20assur%C3%A9es%20de%20raisins%20de%20cuve%20c%C3%A9pages%20Melon%20de%20Bourgogne%20et%20Chardonnay%20suite%20%C3%A0%20l%E2%80%99exc%C3%A8s%20de%20pluie%20d%E2%80%99octobre%202023%20%C3%A0%20octobre%202024
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Annexe 1A : Attestation comptable des rendements historiques des cultures ayant subi des dommages d’origine climatique pour l'année 2024

NOM DE LA CULTURE : ……………………………………………….

(Produire une annexe pour chaque culture sinistrée en 2024, par exemple : Muscadet Sèvre et Maine Bio, Muscadet sur lie,….)

N° SIRET : |           |           |           |           |           |           |           |           |           |   0         |   0         |   0         |           |           | ;   N° CVI : |   4         |   4         |           |           |           |           |           |           |           |           | ;   Le cas échéant, N° PACAGE : |   0         |   4         |   4         |           |           |           |           |           |           | 

Raison sociale du demandeur :                                                                                                                                                                  

Campagne de 
production

Culture mise en production 
pour l’année considérée : 

(oui/non)

Pour les années où la culture était mise en production, renseignez les informations suivantes :

Surface en production 
En hectares (deux décimales)

Quantité valorisable récoltée***
En hectolitres (deux décimales)

Rendement
En Hl/ha 

(deux décimales)

2023 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha   

2022 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha   

2021 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha   

2020 (optionnel**)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha   

2019 (optionnel**)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha   

* Récoltes 2021, 2022 et 2023 : en l’absence de déclaration et justification de vos rendements historiques pour ces 3 années, une valeur forfaitaire de rendement par défaut sera prise en compte pour calculer le rendement de 
référence de votre exploitation. Hormis pour le cas des jeunes ou nouveaux installés détaillés ci-dessous et pour les années où la culture n’était pas en production sur votre exploitation, cette valeur par défaut est susceptible d’être 
fixée à un niveau inférieur au rendement moyen de votre département. Vous êtes ainsi invité à compléter la déclaration de l’historique de vos rendements et fournir les pièces justificatives correspondantes.

Si vous êtes jeune agriculteur ou nouvel installé, l’obligation de transmission des pièces justificatives de rendement ne s’applique pas pour les années précédant votre installation. Pour ces années, le rendement moyen du  
département de votre siège d’exploitation sera appliqué. Vous avez toutefois la possibilité pour ces années, de déclarer les références de rendement historiques pour la production sinistrée de l’agriculteur précédant auprès 
duquel vous avez repris votre exploitation, sous réserve de récupérer auprès de votre prédécesseur les pièces justificatives de ses rendements et de les joindre à votre dossier de demande d’indemnisation.

**Récoltes 2019 et 2020 (optionnelles) : de façon optionnelle, vous pouvez déclarer et transmettre les pièces justifiant de l’ensemble des 5 années précédant le sinistre (2019 à 2023). Dans ce cas, la meilleure référence entre la 
moyenne de vos rendements des trois dernières années et la moyenne olympique de vos rendements des cinq dernières années sera retenue pour le calcul de l’indemnisation.

***Quantité valorisable récolt  é  e   : pour les raisins de cuve, elle doit être renseignée à partir de la déclaration de récolte de la façon suivante :
- Surface récoltée : ligne 4
- et pour la quantité : ligne 5 moins ligne 16 (cas général)

Date :
Le cas échéant, attestation à renseigner par le comptable (ou à défaut fournir les pièces justificatives du rendement ou de la quantité récoltée)

« Je soussigné …………………………………………………………………………………………… atteste que les quantités récoltées et rendements renseignées sur le présent document 
sont cohérentes avec les documents comptables »

Cachet / tampon et 

signature du comptable :
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Annexe 1B : Déclaration par l’exploitant des rendements historiques des cultures ayant subi des dommages d’origine climatique pour l'année 2024

Annexe devant impérativement être accompagnée des pièces justificatives de rendement ou de quantité récoltée

NOM DE LA CULTURE : ……………………………………………….

(Produire une annexe pour chaque culture sinistrée en 2024, par exemple : Muscadet Sèvre et Maine Bio, Muscadet sur lie,….)

N° SIRET : |           |           |           |           |           |           |           |           |           |   0         |   0         |   0             |           |           | ;    N° CVI : |   4         |   4         |           |           |           |           |           |           |           |           |  ;     Le cas échéant, N° PACAGE : |   0         | 4         |   4         |           |           |           |           |           |           |

Raison sociale du demandeur :                                                                                                                                                            

Campagne de 
production

Culture mise en 
production pour 

l’année considérée : 
(oui/non)

Pour les années où la culture était mise en production, renseignez les informations suivantes :
Case à cocher : les pièces justificatives**** du rendement 

ou de la quantité récoltée doivent impérativement être jointesSurface en production 
En hectares (deux décimales)

Quantité valorisable 
récoltée***  - en  hectolitres 

(deux décimales)

Rendement
En  Hl/ha 

(deux décimales)

2023 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha Pièce justificative jointe

2022 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha Pièce justificative jointe

2021 (obligatoire*)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha Pièce justificative jointe

2020 (optionnel**)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha Pièce justificative jointe

2019 (optionnel**)  oui /  non                    ,            ha                     , _                   |  hl  | __________ ,             |     | / ha Pièce justificative jointe

* Récoltes 2021, 2022 et 2023 : en l’absence de déclaration et justification de vos rendements historiques pour ces 3 années, une valeur forfaitaire de rendement 
par défaut sera prise en compte pour calculer le rendement de référence de votre exploitation. Hormis pour le cas des jeunes ou nouveaux installés détaillés ci-
dessous et pour les années où la culture n’était pas en production sur votre exploitation, cette valeur par défaut est susceptible d’être fixée à un niveau inférieur au 
rendement moyen de votre département. Vous êtes ainsi invité à compléter la déclaration de l’historique de vos rendements et fournir les pièces justificatives 
correspondantes.

Si vous êtes jeune agriculteur ou nouvel installé, l’obligation de transmission des pièces justificatives de rendement ne s’applique pas pour les années précédant 
votre installation. Pour ces années, le rendement moyen du département de votre siège d’exploitation sera appliqué. Vous avez toutefois la possibilité pour ces  
années, de déclarer les références de rendement historiques pour la production sinistrée de l’agriculteur précédant auprès duquel vous avez repris votre  
exploitation, sous réserve de récupérer auprès de votre prédécesseur les pièces justificatives de ses rendements et de les joindre à votre dossier de demande  
d’indemnisation.

***Récoltes 2019 et 2020 (optionnelles : de façon optionnelle, vous pouvez déclarer et transmettre les pièces justifiant de l’ensemble des 5 années précédant le  
sinistre (2019 à 2023). Dans ce cas, la meilleure référence entre la moyenne de vos rendements des trois dernières années et la moyenne olympique de vos 
rendements des cinq dernières années sera retenue pour le calcul de l’indemnisation.

***Quantité valorisable récolt  é  e   : pour les raisins de cuve, elle doit être renseignée à partir de la déclaration de récolte de la façon suivante :
- Surface récoltée : ligne 4
- et pour la quantité :  ligne 5 moins ligne 16 (cas général)

****  Les  documents  recevables  pour  justifier  de  vos 
rendements ou quantités récoltées sont :

 Pour  la  viticulture,  les  prunes  d’Ente  et  les 
cerises industrie : les déclarations de récolte.

 Pour les autres cultures : 

 une ou des attestations récapitulatives de 
livraison aux organismes de collecte et de 
commercialisation ;

 une attestation comptable ad-hoc;

 à  défaut,  tout  autre  document  à  valeur 
probante établi par un tiers (suivi technico-
économique, etc.)

Date :

Signature de l’exploitant :
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